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Séance du lundi 22 mars 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 29 mars 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le vingt-deux mars à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 15 mars, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, 
sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS, Christel BOUBERT 
(présente à partir de la communication n°3), Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Aurélien 
LECACHEUR, Aline MARECHAL, Aliki PERENDOUKOU, Arnaud LECLERRE, Nicole LANGLOIS, Virginie 
LAMBERT, Agnès MONTRICHARD, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Agnès SIBILLE donne pouvoir à Edith LEROUX 
Damien GUILLARD donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Yannick LE COQ donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Patrick DENISE donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Éric LE FEVRE 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Aline MARECHAL 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Catherine OMONT donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 22 mars 2021 

 

2021.03/54 

VIE ASSOCIATIVE - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CCAS DE MONTIVILLIERS, LA VILLE DE 
MONTIVILLIERS & L’ASSOCIATION « WEB SOLIDARITÉ » – ADOPTION – AUTORISATION – 
SIGNATURE –  VOTE DE LA SUBVENTION ANNÉE 2021 ET VERSEMENT 

 
Monsieur Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire. – Montivilliers mène une politique globale 
d’inclusion numérique à destination de tous les Montivillons, quel que soit leur âge.  

Dans ce cadre, la Municipalité au travers de son Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) et des 
Services Municipaux (Bibliothèque Condorcet, Centre Social Jean Moulin et la Direction des Services 
Informatiques et Numériques) ont mis en place une action municipale coordonnée portant sur 
l’accès aux droits et au numérique. 

L’objectif principal de cette action est de favoriser l'accès aux droits et faciliter les démarches 
administratives à l’ensemble des Montivillons, qu’ils soient ou non en difficulté avec la 
dématérialisation, voire pour certains, en difficulté avec la lecture et l'écriture et pour les plus 
fragiles en situation d'illettrisme. 

En fonction de l'évaluation des demandes et des besoins exprimés, les publics seront orientés vers 
l’offre de service la plus appropriée, et ce, dans une optique d’inclusion sociale. 

Pour mener à bien son action, la Municipalité a souhaité établir un partenariat avec l’Association 
« Web Solidarité ». Association à vocation sociale qui lutte pour favoriser l’inclusion numérique. Elle 
développe son projet autour de deux axes :  

- La diffusion de la culture numérique en dispensant des ateliers personnalisés d’utilisation 
d’outils informatiques afin de permettre l’accès au numérique pour tous.  

- La mise à disposition de matériels numériques et des réparations à des tarifs solidaires. Elle 
procède à des reconditionnements de matériels obsolètes et envisage de développer un 
chantier d’insertion.  

L’Association collabore régulièrement avec le CCAS, dans le cadre des projets mis en place par 

l’établissement (Semaine Bleue, Un réseau pour un boulot…). 
 

Aussi, au regard de l’intérêt que présente l’action de l’association « Web Solidarité » au profit des 

publics présentant des freins à l’accès ou à l’utilisation de l’outil numérique, il est proposé de signer 

une convention de partenariat entre le CCAS, la Ville de Montivilliers et l’association « Web 

Solidarité ».  

 

Enfin, pour soutenir l’activité de l’Association « Web Solidarité », la Ville et le CCAS s’engagent à 
verser une subvention annuelle de fonctionnement à l’association, répartie comme suit :  

Subvention de 1 500 € versée par le CCAS au titre de l’exercice 2021 

Subvention de 2 750 € versée par la Ville au titre de l’exercice 2021 

 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2311-7 ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2021 ; 

 



CONSIDÉRANT 

- Que la ville de Montivilliers souhaite favoriser l’accès au numérique pour tous ; 

- Que l’association « Web solidarité » souhaite poursuivre son développement et étendre ses 
activités sur le territoire de Montivilliers en direction des habitants de la commune ;  

- La demande de subvention de l’Association « Web Solidarité » en date du 1er décembre 2020 

 

Sa commission municipale n°4, Vie associative et sportive réunie le 17 mars 2021, consultée ; 

VU le rapport de Monsieur l’Adjoint au Maire, en charge de la vie associative, de la vie des quartiers, 

de la tranquillité publique et de l’égalité des droits ; 

 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’adopter l’attribution d’une subvention pour un montant total de 2 750 € pour l’année 2021 
selon les modalités définies dans la convention de partenariat entre le CCAS, la Ville de 
Montivilliers et Web Solidarité ; 

- De mettre à disposition de l’Association des locaux et de l’équipement dans le Centre social 
Jean Moulin et la Bibliothèque Condorcet 

- De mettre à disposition du personnel à raison de 6 heures par mois du Centre social Jean 
Moulin et de la Bibliothèque Condorcet (cette mise à disposition est estimée à 3 500 €/an) 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour l’année 2021. 
 
 

Imputation budgétaire 
Budget principal 2021 

Sous-fonction et rubriques : 025 
Nature et intitulé : 6574 

Montant de la dépense annuelle : 2 750 € 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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